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1. Etats financiers (art R321-14 II.1°CPI) 
« Les états financiers comprenant un bilan, un compte de résultat, et une annexe, selon les normes 
fixées par l’Autorité des normes comptables (ANC) » 
 
 
1.1. Bilan 
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1.2. Compte de résultat 
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1.3. Chiffres clés 
 

 
Bilan au 31/12/2018 = 112 269 019 € 
Charges 2018 = 12 171 634 € 
Produits 2018 = 12 176 478 € 
Résultat 2018 = 4 844 € 
Encaissements droits 2018 = 129 554 694 € 
Taux de gestion SPRE 2018 = 9.18% 
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1.4. Annexes 
 

 

 

 

 

 



Rapport de transparence 2018 

SPRE, Société civile au capital de 800 euros 
334 784 865  R.C.S. PARIS 

7 
 

 

 

 

 

 

 



Rapport de transparence 2018 

SPRE, Société civile au capital de 800 euros 
334 784 865  R.C.S. PARIS 

8 
 

 

 

 

 

 

 

 



Rapport de transparence 2018 

SPRE, Société civile au capital de 800 euros 
334 784 865  R.C.S. PARIS 

9 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



Rapport de transparence 2018 

SPRE, Société civile au capital de 800 euros 
334 784 865  R.C.S. PARIS 

10 
 

 

 

 

 

 

 



Rapport de transparence 2018 

SPRE, Société civile au capital de 800 euros 
334 784 865  R.C.S. PARIS 

11 
 

 

 

 

 

 

 



Rapport de transparence 2018 

SPRE, Société civile au capital de 800 euros 
334 784 865  R.C.S. PARIS 

12 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Rapport de transparence 2018 

SPRE, Société civile au capital de 800 euros 
334 784 865  R.C.S. PARIS 

13 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Rapport de transparence 2018 

SPRE, Société civile au capital de 800 euros 
334 784 865  R.C.S. PARIS 

14 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Rapport de transparence 2018 

SPRE, Société civile au capital de 800 euros 
334 784 865  R.C.S. PARIS 

15 
 

 

 

 

 

 

 



Rapport de transparence 2018 

SPRE, Société civile au capital de 800 euros 
334 784 865  R.C.S. PARIS 

16 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



Rapport de transparence 2018 

SPRE, Société civile au capital de 800 euros 
334 784 865  R.C.S. PARIS 

17 
 

 

 

 

 

 

 



Rapport de transparence 2018 

SPRE, Société civile au capital de 800 euros 
334 784 865  R.C.S. PARIS 

18 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Rapport de transparence 2018 

SPRE, Société civile au capital de 800 euros 
334 784 865  R.C.S. PARIS 

19 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Rapport de transparence 2018 

SPRE, Société civile au capital de 800 euros 
334 784 865  R.C.S. PARIS 

20 
 

 

 

 

 



Rapport de transparence 2018 

SPRE, Société civile au capital de 800 euros 
334 784 865  R.C.S. PARIS 

21 
 

 

 

 

  



Rapport de transparence 2018 

SPRE, Société civile au capital de 800 euros 
334 784 865  R.C.S. PARIS 

22 
 

 
 
2. Rapport d’activités de l’exercice (art R321-14 II.2°CPI) 
 
2.1. Activités 
 
L’année 2018 a vu une croissance globale des perceptions de 5,83%. 
Au sein des différentes catégories de redevables :  

La catégorie « discothèques et assimilés, BAD et BAM » est en croissance de 5%, avec des disparités 
significatives liées aux évolutions sociologiques des lieux festifs nocturnes. Croissance faible des 
discothèques (3,1% avec la disparition de 24 établissements), hausse significative de la perception 
(+12%) auprès des « bars à ambiance dansante » (BAD) avec 32 nouveaux établissements. Enfin 
croissance faible des « bars à ambiance musicale » (BAM) en perception (+3,8%) pour une création 
d’une centaine d’établissements. 

L’activité de perception auprès des lieux sonorisés, opérée par la SACEM (via un contrat de mandat) est 
en croissance significative (+7,21%) dont les deux principales composantes de la croissance sont les 
catégories « Cafés et restaurants » et les redevables au titre de l’article 6 de la décision réglementaire 
de 2010 (en % du droit d’auteur). 

Autre fait notable, la multiplication de contentieux visant à faire annuler les décisions réglementaires, 
notamment celle de 2010. Les parties à ces contentieux nombreux (plus d’une cinquantaine) et longs 
(plusieurs années), sont toutes conseillées par le même avocat.  
Il est à noter que ces procédures ont pour effet de faire suspendre les règlements au titre de la 
rémunération équitable au profit des artistes-interprètes et des producteurs phonographiques d’une 
grande enseigne de distribution (le groupe Intermarché) ou d’opérateurs de lieux festifs titulaires de 
concessions ou d’occupations temporaires du domaine public auprès d’établissements publics ou de 
villes (le groupe Paris Society - ex groupe Noctis).  
 
La Cour d’Appel de Paris, par un arrêt rendu le 6 avril 2018 dans l’affaire opposant la SPRE à la société 
Jamendo Licensing et à deux autres sociétés du groupe Audiovalley a confirmé le jugement du Tribunal 
de Grande Instance de Paris en date du 18 novembre 2016 et considéré que « la diffusion du répertoire 
Jamendo est (…) soumise au paiement de la rémunération équitable, obligation légale en application de 
l’article L 214-1 du Code de la propriété intellectuelle. » 
La cour a rappelé que l’article L214-1 était d’ordre public, et que la rémunération équitable devait bien 
être versée par celui qui utilise les phonogrammes dans les conditions visées. Il s’agit d’une obligation 
légale dont l’utilisateur ne peut s’exonérer. 
Le fait que les auteurs, artistes, et producteurs apportant leurs droits à la société Jamendo ne soient 
pas membres d’un organisme de gestion collective est donc indifférent au regard de l’exigibilité de la 
rémunération équitable. 
Cette décision fait l’objet d’un pourvoi en cassation à l’initiative des trois sociétés du groupe Audiovalley. 
 
L’année 2018 a été l’année de la mise en place d’un portail professionnel dédié aux exploitants 
redevables de la rémunération équitable. 
La digitalisation de la relation avec les redevables leur permet d’accéder à leurs pièces comptables, à un 
module de déclaration dématérialisé, enfin à la possibilité de régler en ligne leurs factures. Le 
déploiement de cette solution sera accentué en 2019. 
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2.2. Collecte de la rémunération équitable 
 

 
 
 

Le montant total des encaissements réalisés par la SPRE en 2018 s'élève à 129.55M€, soit un 
montant en hausse par rapport à 2017 (+5.83%). 

 
 

 

 
Les taux de frais de gestion sont ajustés pour équilibrer le compte de résultat. Les frais de gestion 
(retenues sur les encaissements répartis à l’ADAMI, la SPEDIDAM, la SCPA) correspondent 
exclusivement aux produits d’exploitation de la SPRE selon les règles comptables en vigueur. 
 
 
Le taux de frais de gestion 2018 est de 9,18% (vs 8,61% en 2017). 
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2.3. Collecte des relevés de diffusion 
 
La SPRE assume pour le compte des sociétés d’ayants-droit la mission de collecte des relevés de 
diffusions de phonogrammes du commerce mis à leur disposition. 

Dans les discothèques, les relevés sont assurés par la société YACAST, dispositif conjointement financé 
par la SACEM et la SPRE. Ces relevés de diffusion permettent de fournir aux sociétés en charge de la 
répartition des droits au titre de la rémunération équitable (SCPP, SPPF, ADAMI et SPEDIDAM) une 
source cohérente. 

Dans les médias (radios et télévisions), la SPRE a fait le choix, après appel d’offres en 2015, de 
sélectionner la société BMAT pour effectuer la pige des diffusions des principaux médias audiovisuels. 
Les relevés d’identifications (projet « RIAD ») des diffusions sont fournis aux 4 sociétés d’ayants-droit 
pour permettre la répartition des droits. BMAT fournit également à la SPRE des mesures de taux 
d’utilisation de phonogrammes du commerce. 

La SPRE continue de recourir à la société YACAST pour calculer les taux d’utilisation de phonogrammes 
du commerce (dit « taux phono ») de manière contradictoire avec les médias concernés. 

 
 
3. Refus d’autorisation d’exploitation (art R321-14 II.3°CPI) 
 
 Compte tenu de son activité, la SPRE n’est pas amenée à octroyer d’autorisation d’exploitation. 

 
 
 
4. Structure juridique et gouvernance (art R321-14 II.4°CPI) 
 
4.1. Structure juridique 
 
La SOCIETE POUR LA PERCEPTION DE LA REMUNERATION EQUITABLE DE LA COMMUNICATION AU PUBLIC DES 
PHONOGRAMMES DU COMMERCE (SPRE), est composée de deux collèges représentant respectivement les 
artistes-interprètes et les producteurs de phonogrammes. 
 
La SPRE est une société civile régie par les articles 1832 et suivants du Code Civil, par les dispositions du titre II du 
livre III du Code de la Propriété Intellectuelle et par ses Statuts. 
 
Les Statuts de la société obligent les associés eux-mêmes et obligent les associés à les faire respecter par leurs 
membres, leurs mandants ou ayants droit. 
 
Le siège social est situé 27, rue de Berri - 7508 Paris.  
La société est identifiée sous le n° 334 784 865 R.C.S. PARIS. 
 
Le capital social de la société est de 800 euros, et divisé en 80 parts de 10€ (dix Euros), qui sont réparties entre les 
associés de la manière suivante : 20 parts à l'ADAMI, 20 parts à la SPEDIDAM, 40 parts à la SCPA. 
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4.2. Gouvernance 
 
ASSEMBLEE GENERALE 
Les associés se réunissent en assemblée générale conformément aux statuts. 
 
 
CONSEIL DE GERANCE 
L’organisme est administré par un Conseil de gérance constitué de quatre membres, personnes physiques, 
nommés pour deux ans par l’assemblée générale sur proposition des associés, et représentant paritairement le 
collège artistes-interprètes et le collège producteurs.  
 
Les cogérants de la SPRE sont : 
 
Pour le collège des artistes-interprètes : 

 Bruno BOUTLEUX (ADAMI) 
 Guillaume DAMERVAL (SPEDIDAM), 

Pour le collège des producteurs : 
 Marc GUEZ (SCPA / SCPP), 
 Jérôme ROGER (SCPA / SPPF). 

 
DIRECTION GENERALE 
La direction des affaires courantes est assurée par le directeur général : 

 Loïc CHALLIER (SPRE). 
 
 
CONSEIL DE SURVEILLANCE 
La société est contrôlée par un Conseil de surveillance constitué en application des dispositions de l’article L323-
14 du code de la propriété intellectuelle.  
Ce Conseil comporte trois membres élu par l’assemblée générale : l’ADAMI, la SPEDIDAM et la SCPA. 
 
Les quatre représentants désignés par ces membres sont : 
 
Pour le collège des artistes interprètes : 

 Michel JOUBERT (ADAMI), 
 Jean-Pierre RAMIREZ (SPEDIDAM), 

Pour le collège des producteurs : 
 Georges OUAGGINI (SCPA / SCPP), 
 Alexis MONIER (SCPA / SPPF). 
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5. Liste des personnes morales contrôlées par l’organisme (art R321-14 II.5°CPI) 
 
La SPRE ne contrôle aucune personne morale au sens de l’article L. 233-16 du code de commerce. 
 
6. Rémunérations et avantages (art R321-14 II.6°CPI) 
 
Aucun avantage ni rémunération n’a été octroyé en 2018, aux personnes mentionnées au premier 
alinéa de l’article L. 323-13 ni aux membres de l’organe de surveillance. 
 
7. Revenus provenant de l’exploitation des droits (art R321-14 II.7°CPI) 
 
7.1. Revenus de l’exploitation des droits 
 
La SPRE gère exclusivement la rémunération équitable (gestion d’une seule catégorie de droits). 
 
Rémunération équitable perçue en 2018 = 129 554 694 € 
 
 
7.2. Recettes résultant de l’investissement de ces revenus 
 
Produits financiers en 2018 = 14 920 € 
 
Les produits financiers perçus sur les sommes en instance de répartition sont, conformément aux 
dispositions statutaires, affectés à la couverture des frais de gestion des droits. 
 
 
 
8. Coût de la gestion des droits et des autres services  
(art R321-14 II.8°CPI - a et b) 
 
Frais de fonctionnement = 12 171 634 € 
Frais financiers = 0 € 
Total frais de fonctionnement et financiers = 12 171 634 € 
 
(art R321-14 II.8°CPI - c) 
 
La SPRE n’a aucun frais de fonctionnement ni frais financiers relatifs aux services, autres que la gestion 
des droits, dans la mesure où elle ne procure aucun service social, culturel ou éducatif.  
 
(art R321-14 II.8°CPI - d) 
Nature des ressources utilisées pour couverture des coûts : 
 
Retenues sur droits pour frais de gestion = 11 889 684 € 
Autres produits de gestion (hors droits, article 700, etc) = 225 224 € 
Produits financiers = 14 920 € 
Produits exceptionnels = 12 025 € 
Transfert de charges = 34 625 € 
Total ressources = 12 176 478 € 
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 (art R321-14 II.8°CPI - e et f) 
 
La SPRE n’exploitant pas de droits, elle ne génère pas de revenus provenant de leur exploitation et ne 
procède donc à aucune déduction à ce titre. 
 

9. Sommes dues aux titulaires de droits (art R321-14 II.9°CPI) 
 

La SPRE a pour seuls membres associés des Organismes de Gestion Collective (OGC). Ce sont ces 
organismes qui sont destinataires des sommes perçues par la SPRE (cf. supra) et qui se chargent de les 
répartir aux titulaires de droits.  
 
 
10.Relations avec les autres Organismes de Gestion Collective (art R321-14 II.10°CPI) 
 
 (art R321-14 II.10°CPI -a) 
Sommes reçues et versées par/à d’autres organismes 
 
Montant droits versés HT en 2018 à : ADAMI (associé SPRE) = 28 698 059 € 
Montant droits versés HT en 2018 à : SPEDIDAM (associé SPRE) = 28 698 059 € 
Montant droits versés HT en 2018 à : SCPA (associé SPRE) = 57 396 116 € 
Montant droits versés en 2018 à : GVL (OGC en Allemagne) = 169 438 € 
 
A noter : la SPRE a mandaté la SACEM pour facturer et collecter pour son compte la rémunération 
équitable dans les Lieux sonorisés. Dans ce cadre, la SACEM n’est pas considérée comme un OGC mais 
comme un prestataire de service.  
 
(art R321-14 II.10°CPI -a) 
 
10.1. Déductions sur les sommes reçues pour d’autres organismes 
Le montant des frais de gestion et autres déductions effectuées sur les revenus provenant de 
l’exploitation des droits dus à d’autres organismes 
 
Déductions des frais de gestion HT en 2018 sur droits : ADAMI (associé SPRE) = 2 779 571 € 
Déductions des frais de gestion HT en 2018 sur droits : SPEDIDAM (associé SPRE) = 2 779 571 € 
Déductions des frais de gestion HT en 2018 sur droits : SCPA (associé SPRE) = 5 559 142 € 
Déductions des frais de gestion en 2018 sur droits : GVL (OGC en Allemagne) = 6 778 € 
 
(art R321-14 II.10°CPI -a) 
 
10.2. Déductions sur sommes versées par d’autres organismes 
 
La SPRE ne recevant aucune somme d’autres organismes, aucune déduction n’a lieu d’être. 
(art R321-14 II.10°CPI -a) 
 
10.3. Sommes réparties directement 
 
Aucune somme n’est répartie directement aux titulaires de droits en provenance d’autres organismes,  
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11.Rapport sur l’utilisation des sommes déduites  
(art R321-14 III CPI 1° et 2°) 
 
La SPRE ne procède à la déduction d’aucune somme aux fins de la fourniture de services sociaux, 
culturels ou éducatifs. Il n’y a donc pas lieu à ce qu’elle établisse un rapport particulier sur ce point. 
 
 
12.Rapport spécial du commissaire aux comptes sur la transparence  
(art R321-14 IV CPI) 
 
Le rapport spécial ci-après établi par le commissaire aux comptes de l’organisme s’assure de la sincérité 
et de la concordance des informations contenues dans le rapport de transparence annuel, comprenant 
notamment les états financiers et les informations financières prévus aux 1°, 7° à 10° du II et au III de 
l’article R. 321-14 du CPI, avec les documents comptables de l’organisme. Il est intégralement reproduit 
ci-après.   
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